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CONVENTION DE PARTENARIAT 2025 
relative au recrutement et au financement d’un intervenant social au sein des 

unités de gendarmerie de Béthune 
 
 
 
Entre 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane dont le siège est 
situé au 100 Avenue de Londres - CS 40548 - 62411 Béthune Cedex, représentée par son 
Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, 

Ci-après dénommée « La Communauté d'Agglomération » d’une part, 

Et  

L’État représenté par Monsieur Jacques BILLANT, Préfet du Pas-de-Calais, 

Et 

La gendarmerie nationale représentée par le Colonel Olivier ALARY, commandant le 
groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais, 

Et 

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais représenté par Monsieur Jean-Claude LEROY, 
Président, 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’autre part. 

 

Préambule 

Vu le Code la Sécurité Intérieure ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la circulaire interministérielle NOR/INT/K/06/30043 du 1er août 2006 définissant le rôle 
des intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie ; 

La présente convention définit les conditions de financement du poste d’Intervenant Social 
en Gendarmerie (ISG) et précise ses missions et conditions d’emploi. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Les signataires de la présente convention s’entendent et s’accordent, sur la durée de la 
présente convention, sur les termes suivants : 
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OBJECTIFS GENERAUX RECHERCHES 

La présente convention a pour objet de définir les règles de coopération entre l’Etat, le 
Département, la Compagnie de gendarmerie de Béthune et la Communauté d'Agglomération 
concernant l’affectation d’un intervenant social, recruté spécifiquement par la Communauté 
d’Agglomération sur une fonction exercée dans les locaux des unités de gendarmerie de 
Béthune (Isbergues, Saint-Venant, La Couture et Hersin-Coupigny). 

L’intervenant social affecté à la Compagnie de gendarmerie de Béthune, assurera la prise en 
charge sur le plan social des publics en détresse dont le traitement et le suivi social ne 
relèvent pas de la compétence ni des attributions de la gendarmerie. 

ARTICLE 1 : MISSIONS DE l’INTERVENANT SOCIAL EN GENDARMERIE (ISG) 

La mise en place de cette fonction d’ISG se traduit essentiellement par trois modes 
d’intervention : 

 rôle d'accueil des personnes en situation de détresse sociale : accueil physique et/ou 
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux 

 rôle d'orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant un 
traitement adapté 

 rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, justice, services sociaux, 
sanitaires, …) 

Ce dispositif d’action sociale va au-delà de l’aide aux victimes pour laquelle il vient en 
complément. En effet, si la prise en charge des victimes représente une grande partie de l’activité 
de l’intervenant social, sa mission consiste également à accueillir et orienter les auteurs 
présumés et toute personne en lien avec les forces de sécurité étatique dont la 
problématique présente une composante sociale avérée. 

L’ISG peut ainsi recevoir toute personne majeure ou mineure, dont la situation sociale est 
marquée par des difficultés (violences conjugales et familiales, situation de détresse et 
vulnérabilité, familles démunies face à l’instabilité ou l’endoctrinement de leurs enfants ou 
de leurs proches, etc.) après saisine des services internes, ou après interventions, orientation 
des services sociaux ou associatifs, ou à la demande des personnes elles-mêmes. 

Il peut également procéder à une auto-saisine à partir des informations recueillies ressortant 
de l’activité à    travers la prise de connaissance des rapports d’évènements à   caractère social 
des services de gendarmerie. 

Il propose un temps d'écoute, permettant d'évaluer les besoins et d'envisager les réponses à 
apporter. Sauf exception, cette action se situe dans le court terme. Il doit mettre en œuvre les 
orientations nécessaires pour garantir un traitement adéquat des situations. La spécificité de ce 
poste réside dans la croisée de plusieurs champs professionnels (social, juridique, médico 
psychologique, etc.) et la nécessaire complémentarité des rôles afin de développer une prise 
en charge globale. 

L’ISG ne peut participer à des investigations dans le cadre d’enquête judiciaire. 

L’exercice de cette fonction ne peut se concevoir que dans le respect de la déontologie des 
travailleurs sociaux et des règles professionnelles appliquées par les gendarmes notamment 
dans une double déclinaison du secret professionnel. 
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ARTICLE 2 : LIEN ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ET L’INTERVENANT SOCIAL EN 
GENDARMERIE 

L’intervenant social est placé sous l’autorité hiérarchique de la Directrice Cohésion Sociale 
et Santé, et sous l’autorité fonctionnelle de la Commandante de gendarmerie de Béthune. 

L’intervenant social exerce sa mission auprès de la Commandante de gendarmerie de 
Béthune. Il reste attaché à la Communauté d’Agglomération qui demeure son employeur et 
le rémunère. 

Sa résidence administrative est la localité d’implantation de l’Hôtel Communautaire de 
Béthune. 

La directrice Cohésion Sociale et Santé de la Communauté d’Agglomération ou son 
représentant sera autorisée à se rendre sur le lieu d’exercice des fonctions de l’agent, afin 
de s’assurer de la bonne exécution de ses missions. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EMPLOI 

Les conditions de travail de l’intervenant social sont fixées d’un commun accord entre la 
Communauté d’Agglomération et la Compagnie de gendarmerie de Béthune. 

L’intervenant exerce ses missions à temps complet, uniquement sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération, et plus spécifiquement en zone gendarmerie sur les unités 
de Béthune, d’Isbergues, de Saint-Venant, de La Couture et d’Hersin-Coupigny. 

La répartition journalière des heures de services est arrêtée en concertation avec le salarié, 
fixée par la Commandante de la Compagnie de gendarmerie de Béthune, après accord de la 
Communauté d’Agglomération. 
Il n’y a pas d’astreinte prévue le week-end ou le soir. 

Les congés sont pris en charge par la Communauté d’Agglomération. 

En cas d’absence pour maladie, l’ISG transmet son arrêt de travail dans les 48h au Directeur 
des Ressources Humaines de la Communauté d’Agglomération et en informe la 
Commandante de la Compagnie de gendarmerie de Béthune dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 4 : MODALITES D’EVALUATION 

L’ISG rend compte de son activité dans le cadre d’une instance de coordination comprenant 
des représentants de la Sous-Préfecture, du Département, de la Compagnie de gendarmerie 
de Béthune et de la Communauté d’Agglomération. 

Le comité de pilotage se réunira annuellement. Le travailleur social établira un compte-rendu 
mensuel de son activité et des indicateurs de résultat seront attendus : 
 Nombre de saisines de l’ISG 
 Nombres de prises en charge 
 Bilan des saisines (nature des situations traitées, suites apportées, impact de 

l’intervention) 

La Commandante de la Compagnie de gendarmerie de Béthune établira chaque année une 
évaluation de l’agent qui correspond à la « manière de servir ». 
La Communauté d’Agglomération se rapprochera de la Commandante de gendarmerie pour 
connaître le bilan de l’évaluation. 
La notation de l’agent relève de la compétence de la Communauté d’Agglomération. 
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ARTICLE 5 : REMUNERATION DE L’INTERVENANT SOCIAL 

La Communauté d’Agglomération verse à l’intervenant social la rémunération 
correspondante à son grade ou à son emploi d’origine. 

ARTICLE 6 : FINANCEMENT DU POSTE 

La masse salariale consacrée au poste d’ISG est estimée à 51 648 € pour l’année 2025. 

Les participations financières sont réparties de la manière suivante pour l’année 2025 : 
 17 216 € obtenus au titre du FIPD 
 17 216 € financés par le Département du Pas-de-Calais 
 17 216 € financés par la Communauté d’Agglomération 

ARTICLE 7 : FORMATION 

L’agent bénéficie du droit à la formation tel qu’il est défini par les textes statutaires et 
réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 8 : FONCTIONNEMENT 

Les services de gendarmerie mettront à disposition de l’ISG, les synthèses des interventions 
de la gendarmerie relevant de sa compétence. 

Un numéro d’identification propre à la gendarmerie (NIGEND) est affecté à l’ISG afin d’avoir 
une adresse courriel gendarmerie et des coordonnées téléphoniques. 

Dans le cadre de ses interventions, l’ISG peut être accompagné par un gendarme. 

ARTICLE 9 : MOYENS DE FONCTIONNEMENT 

La Commandante de la Compagnie de gendarmerie de Béthune met à disposition de 
l’intervenant social : 

 un bureau dans chaque unité de gendarmerie destiné à l’accueil du public et 
garantissant la confidentialité, la sécurité et sa protection 

 les moyens de fonctionnement nécessaires tels qu’un téléphone portable, des 
fournitures de bureau, un ordinateur 

 un temps de secrétariat 

Les frais d’affranchissement des courriers professionnels sont pris en charge par les services 
de gendarmerie. 

Les frais de déplacements sont pris en charge par la Communauté d’Agglomération. 

ARTICLE 10 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’année 2025. 
En cas de non-renouvellement de la convention, le travailleur social est réaffecté à la 
Communauté d’Agglomération, qui a la charge de la suite de la carrière de l’intéressé. 
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ARTICLE 11 : AVENANT 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant signé par les parties. 

ARTICLE 12 : RESILIATION 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-
respect des clauses énoncées ci-dessus. 
 
 
 
 
Fait à Béthune, le  
 
En 4 exemplaires originaux 
 

 
Pour l’Etat, 
Le Préfet 

du Département du Pas-de-Calais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la Communauté d’Agglomération de 

Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, 
Par délégation du Président 

La Conseillère déléguée 
 
 
 
 
 
 
 

Rosemonde MULLET 
 
 

 
 

Pour le Département du Pas-de-Calais, 
Le Président 

du Conseil Départemental 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Claude LEROY 
 

 
 

Pour la gendarmerie de Béthune, 
Commandant du groupement de gendarmerie 

départementale du Pas-de-Calais 
 
 
 
 
 
 
 

Colonel Olivier ALARY 
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